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PROCÉDURE DEMANDE AIDE
PLANTER DE NOUVELLES TRUFFIERES

Vous avez le projet de planter une truffière. 

La région AURA peut vous attribuer une aide financière de 6 € par plant. Les conditions sont les 
suivantes:
- Vous êtes exploitant agricole (à minima cotisant solidaire) et les parcelles sont situées en AURA
- Vous êtes adhérent à la FARAT ou à un syndicat ou association adhérent à la FARAT
- Les plants à acheter doivent être certifiés (INRA ou CTIFL) – devis NON SIGNÉ à fournir
- Demander l’aide pour minimum 100 et maximum 700 plants par dossier
- Avoir une parcelle adaptée pour la trufficulture - compte-rendu d’analyse de sol à fournir
- Ne pas avoir commencé les travaux de plantation
Des informations complémentaires sont disponibles sur le site de la FARAT: www.truffes-
farat.com/pages/frat/aides-region.html

Après accord de la Région, vous avez 3 ans pour planter votre truffière. 
Cette aide peut s’additionner avec une éventuelle aide départementale:
- Ardèche : 3€/plants supplémentaires → demande transférée automatiquement pour les demandes ardéchoises
- Isère : hors plan régional → www.isere.fr/sites/default/files/aide_plantation_darbres_truffiers_web_1.pdf )

Cette procédure a pour objectif de vous guider dans votre demande d’aide sur le site de la région 
AURA: https://www.auvergnerhonealpes.fr/aides/soutenir-la-filiere-trufficole-plan-regional-filiere-

truffe-2023-2027

Suivez les instructions pas à pas en suivant les icones orange

Cliquez sur le lien 
du formulaire de 

demande en ligne. 
Cet encart se situe 
en bas de la page
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Cette procédure vous prendra 
entre 20 et 30 minutes

http://www.truffes-farat.com/pages/frat/aides-region.html
http://www.truffes-farat.com/pages/frat/aides-region.html
http://www.isere.fr/sites/default/files/aide_plantation_darbres_truffiers_web_1.pdf
https://www.auvergnerhonealpes.fr/aides/soutenir-la-filiere-trufficole-plan-regional-filiere-truffe-2023-2027
https://www.auvergnerhonealpes.fr/aides/soutenir-la-filiere-trufficole-plan-regional-filiere-truffe-2023-2027
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Après confirmation 
par mail, retournez 

à cet écran pour 
vous reconnecter

Vous n’avez pas 
encore de compte

Vous avez 
un compte

Vous accédez au site:
https://aides.auvergne

rhonealpes.fr

①

②

③

https://aides.auvergnerhonealpes.fr/
https://aides.auvergnerhonealpes.fr/


………. ….

……….
……….
……….
……….
……….

Si vous êtes reconnu
vos informations
apparaitront ici
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Si l’un de ces 
critères ne 

correspond pas à 
cet écran, votre 

demande ne sera 
pas éligible

Exemple

Conseillé !!



Remplir les éléments 
manquants

……….

……….
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100000

VÉLU

ALICE

VÉLU
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OUI obligatoire !

OUI obligatoire !

OUI obligatoire !

Vous devrez fournir une 
analyse de sol avec les 
commentaires sur la 

trufficulture

Faire le calcul : 
- 6 €/plant

Copier/coller 
l’intitulé de l’axe 1
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Exemple

Exemple

Minimum 0,2 ha

Entre 100 et 700 plants

Vous pouvez ajouter plusieurs lignes
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Rappel : Seuls 
700 plants 

seront financés
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Détaillez le coût réel des 
plants (montant exact du 

devis NON SIGNÉ)
Appliquez le forfait 
6€/plant dans les 

recettes

Aide régionale :  
6€/plants

Autofinancement : 
restant du devis

Ardèche : aide 
départementale 

possible

Le total des 
dépenses doit être 

égal au total des 
recettes
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…

……….

Sélectionner votre RIB sur votre ordinateur 
(le fichier doit faire moins de 1000 ko (ou 1 Mo)

… … … … …

RIB ALICE 
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Sélectionner ces 3 documents sur votre ordinateur 

Imprimez ou 
sauvegardez ce 
récapitulatif

Ne pas oublier de cliquer 
sur « Transmettre »
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Devis A NE PAS SIGNER des plants 
certifiés INRA ou CTIFL non achetés

Analyse de sol qui 
confirme que votre 

parcelle est adaptée à 
la trufficulture

Ex:  labo Teyssier

A télécharger 
et à signer
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